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Extrait du registre des délibérations 

Conseil communautaire 
Séance du 7 novembre 2022 
 

RÉPUBLIQUE 

FRANCAISE 
 

L'an deux mil deux, le 7 novembre à 20 h 00, les conseillers 
communautaires se sont réunis à la salle Ozégane 5 rue des 
Korrigans 35380 Plélan-le-Grand sur convocation du Président, 
Monsieur Bernard ETHORÉ en date du 28 octobre 2022. 
 
Conseillers en exercice : Annick AUBIN (P), Gérard BERRÉE 
(P), Dominique BOISSEL (P), Bruno BOURGEOIS (P), 
Dominique DAHYOT (P), Evelyne DAVID (P), Murielle DOUTÉ-
BOUTON (P), Michel DUAULT (P), Stéphanie DUMAND (E), 
Bernard ETHORÉ (P), Éric FERRIERES (P), Audrey GRUEL (P), 
Didier GUÉRIN (P), Roland HERCOUET (E-pouvoir à Audrey 
GRUEL), Audrey HIROU-ROBERT (P), Françoise KERGUELEN 
(P), Sébastien LE RHUN (P), Alain LEFEUVRE (P), Sylvie LEROY 
(P), Aude MARTY (P), David MOIZAN (P), Sandrine NOGUES 
(E-pouvoir à Michel DUAULT), Chantal PERSAIS (P), Pierre 
PERSEHAIE (P), Ange PRIOUL (P), Patrick RIFFAULT (P), 
Catherine ROBIN (P), Bénédicte ROLLAND (E-pouvoir à 
Murielle DOUTÉ-BOUTON), Fabienne SAVATIER (P), Éric 
THOMAS (P). 
 
Secrétaire de séance : Ange PRIOUL 
 

 
DÉPARTEMENT 

D’ILLE-ET-VILAINE 

 
 

BROCÉLIANDE 

COMMUNAUTÉ 

 

 
N°2022-100 

 

En exercice : 30 
Présents (P) : 26 
Excusés (E) : 1 
Pouvoirs : 3 
Nombre de votes : 29 

 

 
PLAN LOCAL D’URBANISME INTERCOMMUNAL (PLUI) 
APPROBATION DE LA MODIFICATION SIMPLIFIEE N°1  

 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses article L. 5211-1 à L. 5211-6-
3 et L. 5214-16  
Vu le code de l’urbanisme, notamment ses articles L. 153-45 à L. 153-48  



 

 
 

Vu le Plan Local d’urbanisme intercommunal de Brocéliande Communauté, approuvé par 
délibération n° 2021_051 en date du 21 juin 2021  
Vu la délibération N° 2022-058 prescrivant l’élaboration d’une procédure de modification 
simplifiée du Plan Local d’Urbanisme intercommunal 
 
Monsieur le Vice-président en charge de l’urbanisme, de l’habitat, de la planification et des 
déchets expose à l’assemblée les éléments suivants : 

 
• Le Plan Local d'Urbanisme intercommunal (PLUi) a été approuvé le 21 juin 2021.  
• Le Code de l'Urbanisme rend possible son évolution par la voie d'une modification simplifiée, 

au titre des articles L. 153-45 et suivants et cette procédure relève de la compétence de 
Brocéliande communauté. 

 
Le conseil communautaire a délibéré le 30 mai dernier pour prescrire une première 
modification simplifiée destinées à rectifier certaines erreurs littérales, graphiques et de mise 
en page à l’appui d’un document de synthèse. Cette délibération prescrit par ailleurs les 
modalités de la mise à disposition du public des documents et informations relatifs à cette 
procédure. 

 
• Déroulement de la procédure et bilan de la mise à disposition du public  
 
Conformément aux termes de la délibération susvisée, la mise à disposition du public s’est 

déroulée du mercredi 07 septembre 2022 au mercredi 19 octobre 2022 

Le dossier mis à disposition était composé d’un dossier papier constitué de tous les documents 

relatifs à la procédure (y compris les avis reçus des personnes publiques associées) et 

accompagné d’un registre public, au siège de la Communauté de communes et dans chaque 

mairie du territoire communautaire, à savoir Bréal-sous-Montfort, Maxent, Monterfil, Paimpont, 

Plélan-le-Grand, Saint-Péran, Saint-Thurial et Treffendel. 

Ces dossiers ont été consultables aux horaires habituels d’ouverture de ces collectivités et en 
permanence de façon numérique, via le site internet de Brocéliande Communauté.  
 
Le public a été informé par l’insertion d’un avis de mise à disposition dans l’édition du journal 
Ouest-France du lundi 29 août 2022 ainsi que sur le site internet de Brocéliande communauté 
et par voie d’affichage dans chaque commune du territoire. 
 
• Observations des personnes publiques associées (PPA)  
 
Préalablement à la mise à disposition du public, le dossier a été notifié aux personnes publiques 
associées (PPA) le 05 juillet 2022.  
 
Dans son courrier du 1er août 2022, la chambre d’agriculture d’Ille et Vilaine mentionne que la 
modification relative à l’évolution de la définition de la voie doit être vérifiée afin de s’assurer 
qu’elle ne pénalise pas les exploitations agricoles dans leur développement. Les autres points 
de la modification simplifiée n’appelant pas d’autres remarques de leur part. Il est bien 
confirmé que les précisions apportées à la définition ne sont pas de nature à porter un 
préjudice supplémentaire pour les exploitations agricoles du territoire. 
 
 
 
 



 

 
 

Dans son courrier du 29 août 2022, le Centre National de la Propriété Forestière reprend les 
données relatives aux espaces boisés du territoire et les prescriptions attendues dans les 
documents d’urbanisme en matière de protection. Sur ce point, il convient de préciser que ces 
observations ont déjà fait l’objet de débats au moment de l’élaboration du PLUI. Par ailleurs, 
ces évolutions ne peuvent pas s’inscrire dans une procédure simplifiée, comme le souligne à 
juste titre leur courrier. 
 
Dans son courrier en date du 23 août 2022, le Préfet émet deux réserves à son avis favorable, 
portant à sur la nécessité d’apporter des précisions quantitatives et qualitatives aux 
modifications proposées. Ces demandes sont intégrées à la synthèse mise à jour, jointe en 
annexe. 
 
Le Syndicat Mixte du SCoT du Pays de Brocéliande indique que la modification simplifiée n°1 
du PLUi est compatible avec le SCoT. 
 
La chambre des métiers et de l’artisanat de la Région Bretagne, le Département d’Ille et Vilaine, 
la Communauté de communes de Saint-Méen Montauban et la commune de Bréal-sous-
Montfort, n’ont pas d’observation particulière à formuler sur ce dossier. 
 
Enfin, par courrier du 7 septembre 2022, le conseil régional de la Région Bretagne accuse 
réception des éléments sans émettre d’observations particulières sur le dossier. 
Les autres PPA et les communes n'ont pas transmis d'avis sur le dossier. 
 
Le dossier a été soumis à l’avis au cas par cas de la Mission Régionale d’Autorité 
Environnementale de Bretagne, en application de l’article R. 104-28 du code de l’urbanisme, 
qui par décision N° 2022DKB94 / 2022-010065 du 30 septembre 2022, décide de ne pas 
soumettre la procédure à évaluation environnementale. 
 
A l’issue de cette étape et après avis de la commission urbanisme intercommunale, le Président 
de Brocéliande communauté en présentera le bilan au conseil communautaire, qui se 
prononcera sur le projet de modification simplifiée N°1. 
 
• Observations du public  
 
Trois observations ont été formulées, une par mail à l’adresse dédiée à la mise à disposition 
du public, une sur le registre papier de la commune de Maxent et une autre sur le registre 
papier de la commune de Paimpont. 
 
La première porte sur la prise en compte d’une demande de suppression d’espace boisé sur la 
parcelle cadastrée AE 274 sur la commune de Paimpont, jouxtant la zone de captage de l’étang 
bleu. Cette demande, dont la preuve est apportée qu’elle était déjà prise en compte dans la 
procédure d’élaboration du PLUi, confirme donc la réalité de l’erreur matérielle. Le mémoire 
synthétique en annexe apporte les précisions nécessaires à cette modification. 
 
La seconde porte sur une demande de modification du zonage d’une parcelle à destination 
agricole en zonage permettant la constructibilité à fins d’habitat. Cette demande ne peut 
s’inscrire dans la présente procédure de modification simplifiée et ne relève pas d’une erreur 
matérielle aussi, une réponse informant le demandeur du rejet de cette demande sera 
formulée de manière individuelle. 
 
Enfin, la dernière observation porte sur l’identification de bâtiments au titre du patrimoine bâti 
d’intérêt local, protégés au titre de la Loi Paysage et permettant le changement de destination 



 

 
 

de plusieurs bâtiments. La demande ne permet pas précisément l’identification des bâtiments 
concernés et il n’est pas possible de vérifier si ceux-ci auraient dû s’inscrire dans l’inventaire 
réalisé durant l’élaboration du PLUi. Il est donc proposé de reporter cette demande à l’occasion 
d’une prochaine modification du document d’urbanisme. 
Il n’y a pas eu d’autres demandes. 
 
• Bilan de la mise à disposition et adaptation du dossier  
 
Au regard du bilan de la mise à disposition, il est proposé d’ajouter au dossier la suppression 
du classement en EBC de la parcelle AE 274 de la commune de Paimpont. 
 
La commission urbanisme intercommunale réunie le 25 octobre 2022 a pris acte de ces 
modifications définitives. 
 
Vu le bilan de la mise à disposition du public présenté par Monsieur le Président de Brocéliande 
communauté, et après en avoir délibéré, à l’unanimité, les membres du Conseil décident : 
- de PRENDRE ACTE du bilan de la mise à disposition du public et des adaptations de l’objet 

de la modification simplifiée n°1 du PLUi 
- d’APPROUVER la procédure de modification simplifiée N°1 du PLUi de Brocéliande 

communauté telle que détaillée ci-dessus et dans la note annexée. 
- d’INDIQUER que la délibération du conseil communautaire sera notifiée au Préfet et affichée 

pendant un mois au siège de Brocéliande communauté et dans la mairie des communes 
membres, conformément à l’article R. 153-20 et R. 153-21 du code de l’urbanisme. 

- d’INDIQUER le fait que dans le cadre de la mise en œuvre des mesures de publicité, mention 
de ces affichages sera insérée en caractères apparents dans un journal diffusé dans le 
département et les modifications apportées au document d’urbanisme seront précisées sur 
le Géoportail de l’Urbanisme. 

 

Affaire inscrite à l’ordre du jour, 
Le 8 novembre 2022, 

Pour extrait conforme, 
Le Président, 

Bernard ETHORÉ 
 


